15 E - GENRES D'AFFAIRES []

18- | A TOUS DEMANDEURS

15 F - COMBIEN DE TEMPS COMPTEZ-VOUS PASSER EN HAITI®
IL EST CBLIGATOIRE DE SUBIR L'EXAMEN POUR OBTEMNIR

L'AUTORISATION XrOPERER UNE STATION DE RADIO

156G, VOTRE PAYS OFFRE-T-IL LA REGIPROCITE AMATEUR. PAR CONSEGQUENT ACCEPTERIEZ-VOUS DE
AL AMATELURS HAITIENS? SUBIR L'EXAMENT
N MOMN
L - o O nwNew [
16 -|POUR UN DEMANDEUR NON HAITIEN |

T8N - AVEZ-VOUS EUUNE AUTORISATION DPGPERATEUR?

oul [ mMow [

*6 B - SPECIFIER LA CLASSE

18 A - FIXER UNE DATE POUR CET EXAMEN
18 G -PAYS D'EMISSION

16 [ - YALIDITE JOUR MOIS =
16 E - DATE DEXPIRATION ANNEE
16 F - AVEZVOUS EL UN EXAMEN POUR CETTE AUTORISATION?

ou [ nNon [ NECRIVEZ PAS DANS CETTE SECTION

17 - ] POUR UNE NOUVELLE DEMANDE |

17 A - AVES-VOLS UN CHOIX POUR UNE LETTRE D'APPEL?

7B - QU AVEZAVOUS EU LENTAANEMENT NECESSAIRE POUR
EFFECTUER CETTE DEMANDE?

YT CGONNAISEE £VOUS LE GOOE DE TELEGRAPHIE?

o ] wnow [

170 -CAPACITE DE RECEPTICN EN TELEGRAPHIE

JE CCONRAISSES VOUS LE CODE QO (AMATELUR INTERMATIONAL)?

am [ wNew [

JSATTESTE QUE LES DECLARATIONS CUI S8ONT FAITES DANS LA PRESENTE DEMANDE SONT CONFORMES A LA VERITE, COMPLETES ET EXACTES,

SIGNATURE CATE

NOM ET PRERCKM

VOUS WAVES AUCUN DROIT D'OPERER
LME STATION DE RADK-AMATEUR AVANT
CravoIH LA LICENGE EMANANT (L) MINISTERE
DE L'"NTERIEUR ET DU CONSEIL NATHIMAL
DE TELECOMMUMNICATIONS

ARATICLE 13 DU DECRET DL
12 QCTOBRE 1977
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